
Mémoire sur le projet d’implantation du terminal méthanier Rabaska et des 
infrastructures connexes 

Travaillani dans le domaine technique, avant toutes choses j’approfondis à fond un 
sujet avant d’émettre une opinion. Je regarde de tous les sens et j e  m’instruis sur 
plusieurs facettes. Dans le domaine du souterrain ct dc l’aéro-souterrain à titre de 
technicien en électrodynamique et en thermographie et aussi à titre d’électro- 
mécanicien travaillant avec le gaz qui fait partie intégrante du procédé, j’ai en plus 
avec près de 3 ans, approfondis amplement le sujet pour émettre mon mémoire au 
BAPE. 

L’intérêt est assez simple pour ma part, ce projet est non seulement dans mon 
secteur mais va m’expulser, bien que le promoteur ne prenne pas ces termes, le 
résultat sera le même.. . Comment une compagnie peut tasser des gens dont certains 
sont ici depuis plusieurs générations. Mes intérêts auraient été neutre si j e  n’avais 
pas suivi ce dossier étant par exemple ii Charny ou St-Nicolas, qui est tjrs à Lévis et 
qui fait le bonheur du promoteur et de ses sondages soit dit en passant, car pour 
mettre des centaines d’heures pour s’instruire à fond sur quelque chose i l  faut avoir 
vraiment de l’intérêt. 

Mes préoccupations sont bien sûr de l’ordre de la sécurité; II y a beaucoup de 
divergences comme celui du guide de transport de matières dangereuses par 
camion, stipule que pour le volet de sécurité publique, c’est-à-dire nous, simples 
citoyens on demande d’envisager une première évacuation d’une distance de 800 
mètres sous le vent et si incendie d’une citerne routière ou ferroviaire ... d’isoler 
1600 mètres dans toutes les directions, de plus , envisager une première évacuation 
pour 1600 mètres dans toutes les directions. 

Dans un autre ordre logique, on dit que le périmètre est sans problème et on entend 
plein d’autres gens, d’autres compagnies respectables dans le domaine gazier d’y 
aller logiquement et de faire le tout loin des populations. 
On a qu’a voir l’étude de la firme STABILIS montré en annexe qui juste pour citer 
un exemple montre les résultats présentés au BAPE pour le projet d‘installation du 
gazoduc Bécancour (juillet 2002). 

Rupture du gazoduc à l’extérieur (pas d’un méthanier ou de CNL avec facteur 
600X) 
Radiation thermique 12kW/m2 Distance 365m 

5kW/m2 Distance 560m 
2,3 k Wim’ Distance 820m 



Encore une fois parlant de populations, j e  trouve bizarre que l’autre promoteur soit 
à Gros-Cacouna dit qu’à Lévis, la proximité de la population était un des facteurs 
qui l’ont favorisé à aller ailleurs encore une fois le contraire de Rabaska. Je trouve 
qu’il y a des risques qui ne font que multiplier le facteur danger; considérant la 
création de décharges importantes autour des conducteurs, effet couronne des 
lignes ainsi que du tracking t( contournement )) sur les isolateurs par rapport à une 
fuite de gaz. Aussi le promoteur mentionne en première partie de la commission 
qu’il ne connaissait pas d’incompatibilité avec d’autres substances et qu’il 
vérifierait. Cela est indignant, toute personne connaissant le gaz ou les substances 
dangereuses connaît le SIMDUT et la fiche signalétique mentionne très bien et 
clairement : Éviter le contact avec matières comburantes (oxydantes) comme l’air, 
l’oxygène, le chlore, le pentafluorure de brome, l’oxyde mercurique jaune, le 
trifluorure d’azote, l’oxygène liquide, le difluorure d’oxygène, etc.. . Remarque : 
Le gaz naturel s’enflamme spontanément lorsqu’il est mélangé avec du dioxyde de 
chlore. De plus il y a sensibilité à la décharge statique le pourquoi de mon 
entêtement de la présence de l’électricité. J’ai aussi inclus une fiche signalétique du 
site de gaz métro ironiquement. 

Aussi, un côté que je qualifierais comme ayant été évité complètement par le 
promoteur sont les gens du milieu ou plus explicitement l’aspect social. Depuis 
trois ans que ce projet détruit des relations de couples , familiales, amicales, etc.. . 
II y a eu de nombreux déchirements et le promoteur s’en fout éperdument. Dans la 
première partie de la commission, nous avons vu par la santé publique que dans la 
population concernée les effets négatifs sont très présents. Une compagnie n’a par 
contre, pas d’intérêt, car il n’y a pas d’argent qui s’y trouve rattaché. Le lien de 
confiance ne s’est jamais établie avec le promoteur, pourquoi me direz-vous? Lors 
de la première rencontre Le. 3-4 personnes avant que Monsieur Kelly prenne le 
volant comme directeur de projet ont se fait dire : a Qu’est-ce que ça vous 
prendrait pour nous laisser faire notre projet >>. Par la suite, s’est enchaîné une 
panoplie d’erreurs du promoteur mettant les gens sans aucune confiance, on dit 
qu’on va à Beaumont, ça fonctionne pas, on dit qu’on respectera les gens de 
Beaumont, à la place de le faire derrière ma maison on décide de le faire en avant 
juste à côté, belle marque de Respect. On fait des supposés rencontres mais partout 
sauf dans la région où les gens sont concernés. On choisi ceux pouvant parler et on 
n’a pas le droit de tenir le micro car la personne engagée par le promoteur peut 
nous enlever le droit de parole et ce surtout par pur hasard si on est contre le projet 
et si on connaît bien ce dernier. On envoie plein de publications disant que le gaz 
est sécuritaire, qu’il n’y a jamais eu d’accident, TOUT le contraire de la formation 
de l’école de technologie gazière où on se fait dire et redire que le gaz c’est 
dangereux et qu’il y a eu pleins d’accidents et qu’il y a risques de dispersions, de 





En conclusion, ma position est assez claire, il n’y a aucune autorisation qui serait 
donné à ce projet imposé. Si jamais vous êtes pris a la gorge comme Monsieur 
Mulcair l’a été vous devrez a tout le moins ajouter en plus des mentions dites 
auparavant que la zone de sécurité est trop petite!!. Faire des réservoirs 
complètement souterrain, tripler la plantation d’arbres, mettre des systèmes pour 
ne pas faire de pollution et couper les GES, faire un talus forestier vers le 
terminal avec plantation diverses pour couper le bruit a moins de faire le tout 
<< oflshore ». D’avoir une relation d’une vrai compagnie intègre, d’avoir une 
relation de compagnie responsable (la compagnie doit se voir dans le mirroir, 
sans se sauver), de respecter les municipalités environnantes ainsi que les gens. 

Intègre : D u n e  probité absolue; itzcorruptibie 
Respect : Sentiment qui porte a traiter quelqu’un, quelque chose avec égard, à ne 
pas porter atteinte ci quelque chose. 

Mathieu Boutin 



les études environnementales, il y a le mouvement Desjardins qui y investi aussi , 
ce dernier étant le plus grand employeur de la région a une certaine influence sur le 
conseil intègre de Lévis. Le 20 juillet 2006 Gaz métro plaide coupable à un constat 
d’infraction émis par le Directeur général des élections du Québec au parti 
Libéral.. .Ensuite, le Québec modifie la loi du Fonds FTQ pour permettre le rachat 
de Gaz Métro i.e comment Gaz métro est bien connecté, la loi a été changé et 
précise qu’ (( un seul de ces investissements )) pourra être considéré sans être sujet à 
une sanction et ce tout juste avant Noël 2004 question de passer en douce. Ensuite, 
1 ’ancien représentant de la chambre de commerce a été obligé d’affirmer qu’il était 
lobbyiste pour Gaz métro et payé par cette dernière à un conseil de Lévis. 
Finalement une autre qui donne le vertige quand au poids du conflit d’intérêts et de 
ce que j e  qualifie de magouille soit mettre Monsieur Thomas Mulcair dehors en 
grande partie à cause qu’il était totalement contre l’implantation du port méthanier 
suite à une visite à Boston et de s’être informé sur le sujet (lui même la dit à 
maintes fois sur le Réseau RDI et d’autres réseaux). 
Gaz métro avait dit à Beaumont que ce ne serait pas un fardeau fiscal, soit la même 
chose qu’à Lévis pourtant la municipalité à dû débourser et cette aventure est loin 
de l’image positive où même neutre point de vue financier. 

Maintenant concernant mes suggestions et mes commentaires pour améliorer le 
projet. Ce sera assez simple, le promoteur devrait faire le contraire côté 
communication Le. envoyer les lettres et les belles annonces couleurs aux gens 
éloignées et faire de vraies réunions et laissez parler les gens directement 
concernées. Faire le projet où il n’y a pas de populations, de ne pas changer de 
directeur de projet 4-5 fois, ne pas mentir au gens surtout par le président de la 
compagnie disant que si les gens du coin n’en veulent pas on ira ailleurs, de 
respecter les municipalités voisines, ne pas s’installer sous une belle bougie 
d’allumage, les lignes électriques (on parle ici de principe de base eau, électricité, 
gaz pas besoin d’être scientifique pour ne pas faire de mélange inutile), ne pas se 
foutre totalement des gens près de l’endroit voulant imposer leur projet, agir en 
compagnie responsable et digne d’une éthique de base où à tout le moins normale, 
ne pas faire de conflits d’intérêts où à tout le moins être plus discret.. .Ce projet m’a 
fait réaliser combien l’argent méne le monde, comment les gens avares bafouent 
l’humain et ces droits. On entend souvent que 20% de gens font ombres aux 80% 
du reste, je peux maintenant ajouter avec une marge très conservatrice qu’en 
politique 80% (( de pommes pounites )) font ombrages au 20% de personnes 
intègres. Je résume ce projet en ces quelques mots : Lobbyiste, argent, magouille, 
argent, graissage, argent et non-respect. 

i 



déflagrations, etc.. . Qui croire, un formateur technique ou une compagnie qui veut 
à tout prix donner un rendement à ces actionnaires. Beaumont adopte un règlement, 
la compagnie bafoue ce dernier, l’Île d’Orléans refuse l’implantation, la compagnie 
s’en fout encore. Lévis refuse aussi mais tout à coup l’opinion renverse du tout au 
tout , que s’est-il passé, une nuit au long couteau où une enveloppe brune remplie 
d’argent, bien sur que non seulement des promesses d’argent ... j e  ne sais pas mais 
rien pour me donner confiance. On envoie un SLAPP non seulement à Monsieur 
Plante mais à tout les organismes dont Rabat-joie ,Appel etc.. . Tout pour museler 
les gens qui se battent sans moyen. Monsieur Tailleux aussi s’est fait amener en 
cour pour rien, sauf pour faire peur et montrer aux gens contre le projet qu’ils sont 
prêts à tout pour nous asseoir et nous faire taire. 

Les gens aux alentours sont dans l’incertitude depuis trois ans, le promoteur était 
préoccupé à ces études et n’a jamais pris contact avec les gens réellement, sauf 
ceux dont i l  n’avait pas le choix pour faire signer de gré à gré et avoir une belle 
option d’achat pour arriver au BAPE. Imaginez aucune confiance envers le 
promoteur avant le projet, cela sera beau après que celui-ci aura les droits? Une 
fois la compagnie installée les dés seront joués et ça s’appelle endure! 

Troisième préoccupation, le gaz pour nous le Québec? Pourquoi vouloir à tout prix 
être si près du Gazoduc TQM. Ces derniers temps gaz métro a fait deux 
transactions soit le 19 septembre 2003 annonçant une augmentation de 20,66% à 
26,94% et le 18 novembre de 26,94% à 38,3% dans PNCTS(Port1and Natural Cas 
Transmission System). Cette conduite canado-américaine passant à East Hereford 
Québec et la région de Boston au Massachusetts offre des services de transport de 
gaz sur 470km et transporte environ 210 millions de pied cube par jour. Cette 
dernière possède des interconnexions dont Tennessee Cas Pipeline. Finalement la 
Northern New England Energy Corporation. Cette filiale de Gaz Métro détient la 
seule entreprise de distribution de gaz naturel au Vermont, Vermont Cas Systems, 
qui dessert environ 38 O00 clients. Si on veut tant de gaz pour le Québec pourquoi 
s’offrir tant de grandes portes vers les États-Unis. Cela ne rallonge pas le gazoduc 
vers par exemple la Gaspésie où Rivière-du-Loup comme Trans-Canada. 

En dernier lieu, ma préoccupation est quoi penser de tout ces conflits d’intérêts, à 
tout le moins ceux dont j’ai vu (Voir en annexes). Que se soient la lettre de 
Monsieur Tessier à l’Office National de l’énergie le 3 juin 2004 stipulant qu’il avait 
engagé Madame Louise Roy qui a entre autre agi comme vice-présidente du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement.. .De la compagnie SNC- 
Lavalin qui investira plus de 1 I % dans Gaz métro et ré-augmente en mettant un 
autre 4,07% par une autre filiale , Trencap. N’oublions pas que SNC-Lavalin fait 
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